
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-80

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Après l'article III- 80,

Insérer l'article suivant

Article III-80 bis (nouveau)

"L'Eurogroupe réunit au niveau ministériel les représentations des États membres ayant
adopté la monnaie unique. La présidence est attribuée pour une période de deux ans par un
accord à la majorité qualifiée des membres".

________________________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Ce nouvel article vise à constitutionnaliser l'existence de l'Eurogroupe dont il n'est actuellement fait
mention que dans un protocole distinct. Cet article reprend, dans le corps de la Constitution, la
disposition permettant d'assurer la stabilité de la présidence de l'Eurogroupe, fixée à deux ans.
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